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Vu le décret exécutif n° 05-124 du 14 Rabie El Aouel 1426 
correspondant au 23 avril 2005, complété, portant transformation 
de l’école de formation technique de pêcheurs d’Oran 
(E.F.T.P d’Oran) en institut de technologie des pêches et de 
l’aquaculture d’Oran (I.T.P.A d’Oran) ;  

Vu le décret exécutif n° 05-179 du 8 Rabie Ethani 1426 
correspondant au 17 mai 2005, complété, portant 
transformation de l’école de formation technique de pêcheurs 
à Collo (E.F.T.P de Collo) en institut de technologie des 
pêches et de l’aquaculture de Collo (I.T.P.A de Collo) ;  

Vu le décret exécutif n° 06-285 du 26 Rajab 1427 
correspondant au 21 août 2006 portant transformation de 
l’institut de technologie des pêches et de l’aquaculture (I.T.P.A) 
en institut national supérieur de pêche et d’aquaculture 
(I.N.S.P.A) ;  

Vu le décret exécutif n° 09-17 du 14 Moharram 1430 
correspondant au 11 janvier 2009 portant création d’une 
école de formation technique de pêche et d’aquaculture à 
Ghazaouet ; 

Vu le décret exécutif n° 16-108 du 12 Joumada Ethania 
1437 correspondant au 21 mars 2016, modifié et complété, 
fixant les conditions de qualifications professionnelles et 
d’obtention des titres maritimes correspondants ;  

Vu le décret exécutif n° 20-82 du 7 Chaâbane 1441 
correspondant au 1er avril 2020 fixant les attributions du 
ministre de la pêche et des productions halieutiques ;  

Vu le décret exécutif n° 21-366 du 20 Safar 1443 correspondant 
au 27 septembre 2021 fixant les attributions du ministre des 
transports ; 

Vu le décret exécutif n° 23-90 du 11 Chaâbane 1444 
correspondant au 4 mars 2023 portant création de l’école de 
formation technique de pêche et d'aquaculture à El-Marsa ; 

Vu l’arrêté interministériel du 13 Joumada El Oula 1428 
correspondant au 30 mai 2007 fixant les conditions d’accès, 
le programme et le régime des études pour l’obtention du 
diplôme de patron côtier à la pêche ; 

Vu l’arrêté interministériel du 5 Dhou El Hidja 1439 
correspondant au 16 août 2018 fixant les normes d’aptitude 
physique des gens de mer ; 

Vu l’arrêté interministériel du 18 Rabie Ethani 1441 
correspondant au 15 décembre 2019 fixant les modalités et 
les conditions de délivrance du diplôme de capacitaire à la 
pêche ; 

 
Arrêtent : 

 
Article 1er. — En application des dispositions des    

articles 50 et 51 du décret exécutif n° 16-108 du 12 Joumada 
Ethania 1437 correspondant au 21 mars 2016, modifié et 
complété, susvisé, le présent arrêté a pour objet de fixer les 
modalités et les conditions de délivrance du diplôme de 
patron côtier à la pêche. 
 
Art. 2. — Il est ouvert, auprès des établissements de 

formation de la pêche et de l’aquaculture, une formation sur 
concours, en vue de l’obtention du diplôme de patron côtier 
à la pêche. 

 

MINISTERE DE LA POSTE 

ET DES TELECOMMUNICATIONS 

 

Arrêté du 3 Joumada El Oula 1446 correspondant au 
5 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 22 Rajab 
1445 correspondant au 3 février 2024 fixant la liste 
nominative des membres de la commission de réforme 
des équipements sensibles de télécommunications. 

———— 
 
Par arrêté du 3 Joumada El Oula 1446 correspondant au  

5 novembre 2024, l’arrêté du 22 Rajab 1445 correspondant 
au 3 février 2024 fixant la liste nominative des membres de 
la commission de réforme des équipements sensibles de 
télécommunications, est modifié comme suit : 

« — ..........................(sans changement).......................... ; 

— Hadj Latroch, représentant du ministère de la défense 
nationale, membre ; 

...................... (le reste sans changement) ....................... ». 

 
 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DU 
DEVELOPPEMENT RURAL ET DE LA PECHE 

 

Arrêté interministériel du 26 Rabie Ethani 1446 
correspondant au 29 octobre 2024 fixant les 
modalités et les conditions de délivrance du diplôme 
de patron côtier à la pêche. 

———— 
 

Le ministre de la pêche et des productions halieutiques, et 

Le ministre des transports, 

Vu le décret n° 81-365 du 19 décembre 1981, modifié et 
complété, portant création d’une école de formation 
technique de pêcheurs à Annaba ;  

Vu le décret n° 81-366 du 19 décembre 1981, modifié et 
complété, portant création d’une école de formation 
technique de pêcheurs à Cherchell ;  

Vu le décret n° 81-367 du 19 décembre 1981, modifié et 
complété, portant création d’une école de formation 
technique de pêcheurs à Béni-Saf ;  

Vu le décret n° 81-369 du 19 décembre 1981, modifié et 
complété, portant création d’une école de formation 
technique de pêcheurs à El Kala ;  

Vu le décret  présidentiel n° 17-01 du 3 Rabie Ethani 1438 
correspondant au 2 janvier 2017 portant missions et organisation 
du service national de garde-côtes ; 

Vu le décret présidentiel n° 23-119 du 23 Chaâbane 1444 
correspondant au 16 mars 2023, modifié, portant nomination 
des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 05-87 du 24 Moharram 1426 
correspondant au 5 mars 2005, complété, fixant l’organisation 
et le fonctionnement des écoles de formation technique de 
pêche et d’aquaculture ;  

ARRETES, DECISIONS ET AVIS
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